
Ne me jetez pas 
à la poubelle, 
je peux être 
un danger 

pour les autres ! 

Je dépose mes  déchets de soins dans une boîte 
homologuée.

Je retire gratuitement une étiquette “code-barre” auprès de mon 
pharmacien, à la Communauté de communes ou à la mairie.
Je colle l’étiquette “code-barre” sur ma boîte. 

Une fois ma boîte pleine, je la dépose dans la borne 
de collecte : 
- je présente le code-barre devant le scanner,
- le buzzer sonne,
- je peux ouvrir la trappe et déposer ma boîte.

Un doute...Une question ? Adressez- vous à votre pharmacien, 
contactez la Communauté de communes du Val d’Eygues  au 04 75 26 34 37
ou appelez au 
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COLLECTE DES DÉCHETS 
D’ACTIVITÉS DE SOINS

 À RISQUES INFECTIEUX 

Borne de récupération 
des déchets de soins 

des particuliers
(seringues, aiguilles...) 

Mode d’emploi

7j/7 et 24h/24
42 avenue 

Henri Rochier
 à NYONS

“La Vitrine Médicale”


